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D.I.U NEUROGÉRIATRIE 
 

Responsable Universitaire : Mme le Professeur M. SOTO-MARTIN 
 

En association avec d’autres Universités 
 

Durée : 1 an 
 

Accès :   
En Formation Initiale : 
- Étudiants en Médecine de 3ème cycle inscrits en DES/DESC de Gériatrie, Neurologie, Psychiatrie ou Médecine 
générale. 
 

En Formation Continue : 
- Docteurs en médecine titulaires d’un diplôme français, d’un diplôme de l’Union Européenne ou hors Union 
Européenne, 
 

Critères de sélection :  
Lettre de motivation expliquant le projet professionnel + CV + copie(s) diplôme(s) permettant l’accès au DIU 
demandée(s) 
Nombre de places limité à 30 
 

Objectifs pédagogiques : 
- Acquérir les compétences dans les différents domaines du savoir (connaissances, savoir-faire, savoir être) 
devant permettre d’optimiser la prise en charge de patients âgés présentant une affection neurologique.  
- Pouvoir définir un projet cohérent de prise en charge afin d’améliorer le parcours du patient et de retarder sa 
perte d’autonomie.  
- Se fixer des objectifs de soin adaptés à chaque maladie, à son stade, ses comorbidités, son âge et de 
privilégier le principe de pluridisciplinarité.  
- Intégrer les différents dispositifs de prise en charge et la place de chacun des acteurs autour du patient et de 
ses proches. 
- Se positionner sur le plan éthique et sur le plan de la gestion des risques dans la prise en soins de ce type de 
pathologie. 
- Savoir accompagner les patients et les aidants familiaux. 
 

Organisation – dates et lieux : 
Pour plus de renseignements merci de contacter le secrétariat du DIU 
 

Contrôle des connaissances – Evaluation des acquis : 
 

MODALITES d’ÉVALUATION du DIU* 

Assiduité 

Examen final écrit 

Mémoire écrit de fin de DIU avec soutenance orale 

 
 

Montant des inscriptions en formation initiale par an :  
Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel + 300 euros 
 

Montant des inscriptions en formation continue par an : 
Droits d’inscription universitaires fixés chaque année par arrêté ministériel  
+ Frais pédagogiques  de 1200 euros  
 

Renseignements : 
E-mail : voisin.t@chu-toulouse.fr,  delrieu.j@chu-toulouse.fr 
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